
VILLE DE 
CHENNEVIERES-SUR-MARNE

ZONE BLANCHE
Stationnement réglementé gratuit
à durée limitée par 1/2 journée 

de 9 h 00 à 14 h 00 
Vous êtes tenu d'apposer ce disque de stationnement

derrière votre pare-brise de façon visible
soit côté MATIN, soit côté APRES-MIDI

en fonction de votre heure d'arrivée.
L'utilisation de cette carte est obligatoire

en Zone Blanche réglementée.

DU LUNDI 9 H 00 AU VENDREDI 19 H 00

MATIN


